


Le journal du SŽnat
DƒCEMBRE 20042

Initiatives Le billet du moisAction sociale

Si la loi de programmation de cohŽsion
sociale prŽvoit de porter le nombre de
logements dÕurgence ˆ 100 000 d'ici 2009,
force est de constater que les collectivitŽs
doivent faire preuve d'imagination pour
dŽvelopper leurs capacitŽs d'hŽberge-
ment. Et le temps presse. Début novembre, le
« plan hiver » en faveur des sans-abri a été déclenché
par le gouvernement. Ce plan, qui comporte trois
niveaux d'alerte, entraîne une vigilance accrue en
cas de baisse soudaine des températures, l'ouverture
de places d'hébergement d'urgence supplémentaires
ainsi que la mobilisation des équipes du 115, le
numéro d'appel réservé aux sans-abri. La clé de ce
dispositif repose cependant sur l'existence effective
de places d'hébergement d'urgence. Toutes les villes
n'ont en effet pas la chance d'avoir, comme à Paris
ou à Lyon, des stations de métro pour accueillir les
plus démunis le temps des grands froids.

UN VƒRITABLE ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Aménager un lieu adapté prend en effet souvent 
plusieurs mois et est une tâche d'autant plus 
complexe que ces hébergements doivent être situés

Ë l'approche des grands froids, les pouvoirs publics se mobilisent pour accueillir 
les sans-abri. Une action qui se heurte cependant souvent au manque de logements
d'urgence. 

Les crises
conjonc-
turelles
survenues
ces dernières
années sur
le marché
de la viande

bovine ont masqué un
mouvement de fond 
… baisse tendancielle 
de la consommation 
de viande bovine,
coût croissant des contraintes
publiques, conflits d•usage …
dont les effets se font
aujourd•hui sentir. 
De fait, les éleveurs subissent
une érosion continue de 
leurs revenus, leur nombre
diminue inexorablement et
des régions de monoculture
vouées à l'élevage s•en
trouvent déstabilisées. 
Alerté par cette situation, le
groupe du RDSE a constitué
un comité de revalorisation
de la filière bovine, conduit
par le sénateur du Gers,
Aymeri de Montesquiou.
Composé de l•ensemble 
des acteurs intervenant 
dans le fonctionnement 
de la filière, ce comité a mené
une enquête sur le terrain 
avec ses propres moyens.
Son rapport, intitulé 
« De la fourche à la
fourchette, quelles
recettes ? », dresse un bilan
sans complaisance, rétablit
les faits face aux idées 
reçues sur la viande de bœuf
et avance des propositions
pour maintenir la présence
des éleveurs dont dépend 
la pérennité d•entreprises 
et de services publics 
de proximité dans 
de nombreuses 
communes rurales. 
Création de marques
collectives, régionales ou
d•entreprises, utilisation 
de la mention « élevé 
dans les pâturages »,
exonération de la taxe 
sur le foncier non bâti 
pour les agriculteurs,
stricte application du
principe de précaution 
aux viandes importées,
différenciation entre artisans
bouchers et marchands de
viande, conventionnement 
entre éleveurs associés et
groupements de communesƒ
des solutions existent.
Nous devons aujourd•hui 
tous nous mobiliser pour
défendre ce patrimoine
unique que représente
l•élevage bovin français 
et qui constitue le gage 
d•une ruralité vivante. 

en centre-ville pour rester accessibles. À Versailles,
par exemple, l'ancienne ville royale ne disposait que
de très peu de terrains et bâtiments vacants. C'est
grâce à un partenariat avec le ministère de Défense
et l'établissement public du château de Versailles
qu'une solution a pu être trouvée dans une caserne
désaffectée. En un an, le lieu a été complètement
rénové et 65 lits ont ainsi pu être ouverts. Si un local
« en dur » dédié à l'accueil des sans-abri est souhai-
table, cette option n'est pas toujours compatible avec
l'urgence. C'est la raison pour laquelle d'autres villes,
comme Corbeil-Essonnes, réfléchissent à des disposi-
tifs du type habitat modulaire … qui n'ont plus aucun
rapport avec l'inconfort des préfabriqués des années
1970 … en mesure d'être installés rapidement. Quelle
que soit la solution, il ne s•agit cependant pas de 
proposer seulement un lieu pour dormir et se res-
taurer. Ce refuge doit être la première étape d•un
accompagnement social, en vue d•une réinsertion et
d•un véritable logement.

> EN SAVOIR PLUS :

Le projet de loi de cohŽsion sociale

www.senat.fr/rap/l04-032/l04-032.html

INTERVIEW

Sandrine
Hurel
SŽnatrice
(Seine-
Maritime,
Soc.)

Jugez-vous suffisantes les
mesures du projet de loi 
de cohŽsion sociale en mati•re
de logements d'urgence ?
Le dŽbat a montrŽ quÕil 
fallait se mŽfier des chiffres. 
Souvent ils recouvrent 
des rŽalitŽs contestables. Les
parlementaires ont dŽmontrŽ
quÕon comptabilisait des places
qui ne sÕapparentent pas ˆ 
de lÕhŽbergement dÕurgence. Le
texte a sur ce sujet ŽtŽ clarifiŽ
par voie dÕamendements. Dans
les faits, et si le gouvernement
dŽgage les moyens financiers
nŽcessaires, on ne passerait
de 2004 ˆ fin 2009 que dÕun

peut plus de 90 000 places
actuelles ˆ moins de 95 000 !
Beaucoup dÕassociations
regrettent le manque de
volontarisme du gouvernement
ˆ privilŽgier la construction de
logements sociaux pour
accueillir certains de nos
concitoyens qui nÕont dÕautre
solution que dÕaccepter des
logements dans des foyers
dÕhŽbergement dÕurgence.

Concr•tement les collectivitŽs
rencontrent des probl•mes pour
trouver des locaux adaptŽs.
Quelle solution prŽconisez-vous ?
Il faut replacer le reprŽsentant

de lÕƒtat, comme le garant de 
la solidaritŽ nationale en tout
point du territoire. Trop de
projets en mati•re dÕaccueil des
plus dŽmunis nÕaboutissent pas
en raison dÕoppositions locales
ou par choix dŽlibŽrŽs. On ne
peut se rŽsoudre ˆ cette
situation. Je regrette le rejet
des amendements qui visaient ˆ
renforcer le r™le du prŽfet dans
les procŽdures concernant les
plus prŽcarisŽs ainsi que les
avancŽes proposŽes pour
garantir que les communes
concernŽes par lÕarticle 55 de
la loi SRU sÕengagent ˆ
rŽsorber le retard accumulŽ. 
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Jacques Pelletier,
sŽnateur de lÕAisne, prŽsident 
du groupe Rassemblement dŽmocratique
et social europŽen (RDSE)

Le mois des
commissions

Affaires culturelles
L'archŽologie 
prŽventive en Europe
Le service des Žtudes
juridiques du SŽnat 
vient de publier une Žtude
de lŽgislation comparŽe
sur l'archŽologie
prŽventive dans sept pays
europŽens. Cette Žtude
fait notamment appara”tre
qu'ˆ l'exception du
Danemark, tous les pays
ŽtudiŽs ont ouvert, selon
des modalitŽs variables,
l'activitŽ de fouilles ˆ 
des opŽrateurs privŽs.
Par ailleurs, en mati•re
de financement, les
dŽpenses d'archŽologie
prŽventive sont
systŽmatiquement ˆ la
charge des amŽnageurs.

Affaires sociales
Violences faites 
aux femmes : 
premi•res auditions 
La dŽlŽgation aux droits
des femmes vient de
dŽbuter ses auditions 
sur les violences faites
aux femmes. Les
responsables de la
fŽdŽration SolidaritŽ
femmes, de l'Association
contre les violences faites
aux femmes au travail et
du syndicat des mŽdecins
du travail ont notamment
ŽtŽ entendus sur la
question des violences et
du harc•lement au travail.
La remise du rapport de
la dŽlŽgation est prŽvue
pour le printemps 2005.

Affaires Žconomiques
LÕarchitecture, 
un mŽtier en crise
PaupŽrisation de la
profession, chute des
vocations, les architectes
et urbanistes traversent
une crise sans prŽcŽdent.
Cette situation est 
grave non seulement 
pour lÕavenir de 
ces professions, mais
Žgalement pour la qualitŽ
architecturale de notre
cadre de vie. Aussi 
Yves Dauge (Indre-et-
Loire, Soc.) avance-t-il une
trentaine de propositions,
parmi lesquelles une
relance de la commande
publique, la rŽforme 
du permis de construire,
la refonte des cursus
universitaires et
l'accentuation des
exigences qualitatives en
mati•re de construction.

Aider les sans-abri

Ë Paris, une station de
mŽtro dŽsaffectŽe a ŽtŽ
rŽquisitionnŽe pour abriter
les sans domicile fixe 
en pŽriode hivernale. 
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Focus

La future Constitution européenne prévoit d'associer
d'avantage les parlements nationaux aux travaux menés
par les institutions de l•Union. En effet, un protocole et
dix articles du Traité constitutionnel y sont consacrés.

L'une des principales innovations du Traité
est de permettre aux parlements nationaux
de veiller au respect du principe de subsi-

diarité. Ce principe vise à assurer une prise de
décision la plus proche possible du citoyen en 
vérifiant que l'action doit bien être entreprise au niveau
communautaire plutôt qu•à l'échelon national, régional
ou local. Toute chambre d'un parlement national pourra
adresser aux institutions de l'Union un « avis motivé »
en cas de non-respect du principe de subsidiarité par un
projet d•acte législatif européen. Si un tiers au moins des
parlements nationaux adressent un tel avis, le projet
devra être réexaminé par la Commission. En outre, cha-
cune des deux assemblées, dans un délai de deux mois,
pourra saisir la Cour de Justice d'un recours pour viola-
tion du principe de subsidiarité.

Les parlements nationaux pourront égale-
ment se prononcer sur les « révisions sim-
plifiées », c'est-à-dire celles portant sur les

modalités d'adoption des actes de l'Union.

Avant que la décision ne soit prise, ceux-ci dispose-
ront de six mois pour manifester leur opposition. Par
ailleurs, sur certaines questions, comme celles relati-
ves à l'espace de liberté, de sécurité et de justice, ou
encore les demandes des États souhaitant devenir mem-
bre de l'Union, les parlements nationaux seront infor-
més directement par les instances communautaires,
sans passer par les gouvernements nationaux. Ils seront
également associés à l•évaluation des activités d•Eu-
rojust et au contrôle des actions d•Europol.

Ces nouvelles dispositions constituent 
« un mode d'intervention des parlements
nationaux totalement inédit », a souligné

Hubert Haenel (Haut-Rhin,UMP) devant les
membres de la délégation pour l•Union européenne.
Elles sont susceptibles de bouleverser les équilibres
institutionnels français en renforçant le rôle du 
Parlement. Elles devraient impliquer une révision 
constitutionnelle et une modification du fonctionne-
ment du Parlement français. 

> EN SAVOIR PLUS :

Les parlements nationaux dans la Constitution europŽenne

www.senat.fr/rap/r04-036/r04-036_mono.html 

Constitution europŽenne

Un nouveau r™le pour les parlements
nationaux 

Regards croisŽs Droit de gr•ve
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ÒLe rŽseau des

Žtablissements
fran•ais ̂  lÕŽtranger

constitue un vaste
ensemble de quelque
410 Žtablissements
prŽsents dans 120

pays et qui scolarise
235 000 Žl•ves.
Cela fait de lui le

rŽseau public le plus
dense au monde. È

ANDRƒ FERRAND
(Fran•ais Žtablis hors de France, UMP)

dans son rapport au Premier ministre 
sur le financement des Žtablissements

fran•ais ˆ lÕŽtranger. 

Ç Ceux qui disent
que le SŽnat est

obsol•te ont tort.
Si la majoritŽ des

pays dŽmocratiques
disposent de deux

chambres dans leur
Parlement, cÕest
quÕil y a bien une

raison È 

JEAN-LUC MƒLENCHON  
(Essonne, Soc.), citŽ le 7 octobre 
par Le RŽpublicain de lÕEssonne. 

Ç Petit, je r•vais
d'•tre footballeur ou

archŽologue, pas
sŽnateur. M•me si

je nÕai pas
lÕimpression

dÕentrer dans un
temple trotskiste, je

nÕai pas changŽ sur
lÕ‰me de mes idŽes È

DAVID ASSOULINE  
(Paris, Soc.), interviewŽ dans 

Le Pointdu 7 octobre au lendemain
de son Žlection au SŽnat.

Mascotte du site Sénat Junior,
Sénatin accueille, depuis sep-
tembre,enfants,parents et ensei-
gnants sur la nouvelle version 
de son site. Plus centré sur l•ac-
tualité,Sénat Junior (www.junior.
senat.fr) présente le Sénat et la
vie institutionnelle aux 8-12 ans,
de façon ludique, au travers de
trois rubriques phares : l•actua-
lité des jeunes au Sénat, la des-
cription du fonctionnement d•une
démocratie, enfin la découverte
du Sénat, de son histoire et ses
bâtiments. Créé en 1999,Sénatin,
dont la forme s'inspire du dôme
de l•entrée nord du palais du
Luxembourg,anime aussi un quiz
qui permet de faire campagne et
d•être élu virtuellement à la Haute
Assemblée.

SƒNATIN

Daniel Soulage 
sŽnateur (UC) du Lot-et-Garonne

OUI NON

Daniel Reiner 
sŽnateur (Soc) de Meurthe-et-
Moselle

D
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RS'il est un sujet important,

aux fortes rŽsonances so-
ciales, Žconomiques et poli-
tiques, c'est bien celui du 
service minimum dans les
transports en commun !
Ce sujet est sensible. Il met aux 
prises le droit de grève, que 
certains craignent de voir entravé si
une loi l•encadrait, et la liberté de
circuler,mise à mal quand un conflit
dégénère. Les gouvernements, il 
est vrai, ont souvent évoqué, mais
jamais véritablement proposé de
donner un cadre législatif à cette
réforme. Ils ont toujours affiché leur
préférence pour la voie d•accords
d'entreprises ou de branches. Il reste
que le sujet est « dans les tuyaux »
depuis une quinzaine d'années.
Beaucoup de sénateurs ont exprimé
leur souci de trouver une solution.
Ils insistent pour que, sans limiter
le droit de grève, la faculté de 
circuler des usagers soit garantie. 
En 2003, Jean-Pierre Fourcade
(Hauts-de-Seine,UMP) questionnait
le gouvernement: « Des procédures
de conciliation ont été initiées dans
les transports parisiens, mais elles 
se sont révélées peu efficaces. Alors

que de nombreux pays européens 
ont organisé un service minimum,
comment comptez-vous garantir,sans
préjudice du droit de grève, la conti-
nuité des services publics ? »
Le 15 juillet 2004, Georges Mouly
(Corrèze, UMP) mettait l'accent sur
la « récurrente question » du service
minimum en période de grève. 
Est-on proche d'une avancée ? L'ac-
cord trouvé récemment par la SNCF
avec les syndicats,qui vise à ajouter
des étapes au dialogue avant toute
grève, conforte la voie partenariale.
Il reste à voir si la direction et les
salariés sauront assurer un service
en cas de blocage. Et si les autres
entreprises de transports suivront
la dynamique. 
D'ici là, le gouvernement se sera expli-
qué devant les sénateurs, le 15 dé-
cembre,à l'occasion d'une question
de Jean-Paul Emorine (Saône-et-Loire,
UMP), président de la commission
des affaires économiques. 
Dans un sondage réalisé au début
de l•année,77 % des personnes inter-
rogées se déclaraient favorables à
l•instauration d•un service minimum
garanti lors des grèves (88 % de 
sympathisants de droite, 68 % de

sympathisants de gauche), 22 % y
étant opposées1. 
1. Étude réalisée par téléphone les 7 et 8 janvier

2004 par TNS Sofrès auprès d•un échantillon 

national, de 1 000 personnes, représentatif de 

la population française âgée de 18 ans et plus.

On pourrait se poser 
la question dÕune

intervention lŽgislative, 
mais il ne faut pas confondre
lÕobjectif et les moyens 
dÕy parvenir. Ce que les
Fran•ais veulent, cÕest 
que soit assurŽ un service
minimum. Or, le ministre
Gilles de Robien est en train
dÕy parvenir par le dialogue
social. Un accord a ŽtŽ trouvŽ
ˆ la SNCF sur la prŽvention
des conflits. Des nŽgociations
sont en cours en mati•re 
de prŽvisibilitŽ du trafic,
dÕinformation des voyageurs
et de continuitŽ du service
public, ˆ la SNCF et ˆ la
RATP, et avec les entreprises
en province. La loi doit •tre
utilisŽe en dernier recours. 
Il faut laisser sa chance au
dialogue afin que, sur le long
terme, salariŽs et usagers
soient satisfaits. È

> d.soulage@senat.fr

Ò

Faut-il imposer un service
minimum dans les
transports publics ? 

Je ne pense pas quÕil
faille imposer une

limitation par la loi. Je rappelle
le caract•re constitutionnel 
du droit de gr•ve. J'y suis tr•s
attachŽ, comme la totalitŽ 
des organisations syndicales.
Aussi, les questions soulevŽes
par les mouvements sociaux
doivent trouver rŽponse par 
le biais de la nŽgociation plut™t
que par la voie lŽgislative. 
En rŽalitŽ, ce dont les usagers
p‰tissent le plus aujourd'hui,
c'est bien du manque 
de moyens affectŽs ˆ 
ces services publics. Il y a 
une certaine mauvaise foi 
de la majoritŽ qui, emportŽe
par des considŽrations
idŽologiques, prŽtend se poser
en dŽfenseur des usagers en
pr™nant le service minimum
alors qu'elle a supprimŽ les
subventions aux transports 
en commun. È 

> d.reiner@senat.fr

Ò
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9 et 10 dŽcembre 2004 :
Colloque international  
« George Sand : littérature 
et politique », organisé par
les universités de Versailles-
Saint-Quentin-en-Yvelines 
et de Paris VIII,
manifestation de clôture du
bicentenaire de la naissance
de l'écrivain; site: salle
Clemenceau et salons de
Boffrand, 10 h-18 h. Rens.:
01 42 34 37 48.

Jusqu'au 31 
dŽcembre 2004 : 
Exposition 
Ç La libertŽ retr ouvŽe,
la souverainetŽ
restaurŽe È, pour le 60e

anniversaire de la libération
du palais du Luxembourg 
et le retour des institutions 
à la légalité républicaine ;
présentation de documents
d'époque, photos et
manuscrits; site: salon 
des Messagers d'État. 
Rens.: 01 42 34 20 41. 

22 janvier 2005 :  
Rendez-vous citoyens 
du SŽnat : Žconomie .
Rencontres entre le grand
public et des personnalités
issues de l•université,
du monde de l•entreprise 
et de la politique autour 
de la Chine. Site : palais 
du Luxembourg. 
Rens : 01 42 34 20 21

Jusqu'au 30 janvier
2005 : exposition
Ç VŽron•se profane È,

œuvres rares et variées 
du peintre vénitien 
(1528-1588); site : musée 
du Luxembourg. 
Rens.: 01 42 34 25 95.

JusquÕau 31 janvier
2005 : exposition 
Ç Les 108 portraits du
Dragon È ; série de clichés
issus du périple de plusieurs
années du photographe
Yann Layma en Chine;
manifestation de clôture 
de « l'Année de la Chine »

en France ; site: grilles 
du jardin du Luxembourg. 
Rens. : 01 42 34 20 41. 

8 fŽvrier 2004 :
Ç Tremplin Recherche È  
Cette manifestation destinée
à promouvoir la recherche
appliquée rassemblera 
des chercheurs,
des universitaires,
des investisseurs, des
entreprises et des politiques.
Site : salle Clemenceau.
Rens. : 01 42 34 25 20.
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En direct

ƒLECTIONS SƒNATORIALES :
UN NOUVEAU COLLéGE 
DES QUESTEURS

Un nouveau groupe dÕŽtudes sŽnatorial 
Dans le prolongement de plusieurs débats sur les nouvelles technologies
et les médias (TNT, télévision par ADSL, télévision haute définition), la 
commission des affaires culturelles, à l'initiative de Louis de Broissia
(Côte-d'Or, UMP), a créé un groupe d•études afin de mieux analyser et
appréhender l'impact des NTIC sur les grands médias audiovisuels. 
Baptisé « Nouvelles Technologies, Médias et Société », ce groupe, auquel
seront associés les sénateurs d'autres commissions intéressés, tiendra 
ses premières auditions mi-décembre.

Enjeux Discrimination

Trois questeurs viennent d•être élus pour trois ans par leurs collègues. Il
s•agit de René Garrec (Calvados, UMP), Gérard Miquel (Lot, Soc.) et Jean
Faure (Isère, UMP). Chargés de gérer le budget et d•administrer les locaux
et dépendances du Sénat, les questeurs fournissent à leurs collègues les
moyens matériels d•exercer leur mandat. Le Sénat représente 2 500 per-
sonnes, 1 100 fonctionnaires et presque autant d•assistants parlemen-
taires, et un domaine immobilier de 120 000 m2, auquel s•ajoute le pres-
tigieux jardin du Luxembourg, géré par le Sénat au profit du public. 
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LE JOURNAL DU SƒNAT

Le SŽnat a adoptŽ le 23 novembre le projet de loi crŽant 
une Ç haute autoritŽ de lutte contre les discriminations et pour l'ŽgalitŽ È. 
VÏu du prŽsident de la RŽpublique, prŽparŽe par un rapport de Bernard
Stasi, lÕinstance, installŽe dŽbut 2005, devra lutter contre toutes 
les formes de discriminations. Afin de prŽparer l'examen du texte, 
la commission des lois a procŽdŽ ˆ onze auditions. 

« La création de cette autorité
répond à une nécessité. Mais
elle ne doit occulter ni le rôle 
de l•État dans la lutte contre 
les discriminations ni celui 
des associations. Une de ses
fonctions clés devra résider
dans l•assistance aux victimes,
aspect sous-évalué aujourd•hui
par les pouvoirs publics. 
Nous insistons sur la nécessité
d•échelons régionaux afin
d•assurer une réelle proximité
et de sensibiliser l•ensemble 
des acteurs locaux. Par ailleurs,
nous suggérons que cette
autorité s•engage à traiter les
dossiers dans des délais précis
(courts) qui devraient être
mentionnés dans ce projet.
Enfin, les membres du collège
devront être désignés pour
leur expertise. La participation
des associations, assurée dans 
la version actuelle du projet 
au sein de l•organisme
consultatif, doit permettre 
la mise en place de comités
traitant des différents champs
de discrimination … emploi,
logement, habitatƒ » 
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« La création d'une haute
autorité de lutte contre les
discriminations a pour objet,
au même titre que la loi 
du 15 mars 2004 sur la laïcité,
de restaurer les valeurs
républicaines et la cohésion
sociale. Elle simplifierait,
en outre, l'organisation
administrative en matière de
lutte contre les discriminations.
Jusque là, le groupe d'études 
et de lutte contre les
discriminations ainsi que les
commissions départementales
d'accès à la citoyenneté,
créés en 2000, n'ont pas eu 
le succès escompté, les parquets
ne donnant pas suite à 
leurs signalements. Il est,
en revanche, intéressant 
que l'autorité ait compétence
sur les discriminations directes,
mais aussi indirectes. 
Elle pourra procéder à des
vérifications sur place, saisir 
le juge des référés lorsque 
ses demandes ne sont pas
suivies d'effet et présenter 
ses observations lors
d•audiences pénales. »

Cette autorité
pourra procéder à
des vérifications

sur place 

L’autorité 
doit s’engager 

sur des délais de
traitement 
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Ó
Ò

Ó
Ò

Ó

Gilles
Lebreton,
directeur du
groupe de 
recherche en
droit fondamental
international et
comparŽ (GRED-
FIC)  ̂l'universitŽ
du Havre

Alain
Piriou,
porte-parole 
de l'Inter-
associative 
lesbienne, gay,
bi- et trans-
(ILGBT)

Arnaud 
de Broca,
conseiller 
technique de
l'Association
des accidentŽs
de la vie
(FNATH)
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Laisser les
victimes choisir
entre médiation

et procès 
« C'est la première fois que
notre collectif  est auditionné
devant le Parlement - merci [...].
Nous déplorons que le
renversement de la charge de 
la preuve, prévu par l'article 17
du projet, ne concerne que 
les discriminations fondées 
sur l'origine nationale et
l'appartenance à une ethnie 
ou une race. Le projet transpose
restrictivement, selon nous,
la directive européenne 
du 29 Juin 2000, alors que 
le droit tend à sanctionner 
de façon égale toutes 
les discriminations.
L'aménagement de la charge 
de la preuve devrait viser 
la même universalité que 
le champ de compétences 
de la haute autorité. [...] Il est
judicieux que l'instance puisse
réaliser des médiations, mais
son rôle d'assistance … juridique,
psychologique et linguistique …
aux victimes, devra être précisé.
Et nous suggérons qu'elle 
les laisse libres de choisir 
la voie contentieuse ou de 
la médiation. »

La premi•re rŽunion des questeurs du SŽnat, dŽsignŽs suite 
au scrutin sŽnatorial dÕoctobre dernier.De d. ˆ g.: G. Miquel, 
J. Faure, R. Garrec et les deux secrŽtaires gŽnŽraux du SŽnat

Diplomatie parlementaire : 
coopŽration avec le Caucase du Sud
Christian Poncelet a réuni le jeudi 4 novembre 2004 les présidents 
des parlements du Caucase du Sud : Azerbaïdjan, Arménie et Géorgie. 
Il s'agissait de la troisième réunion de ce type tenue à l'initiative du 
président du Sénat. Elle a permis d•aborder des thèmes propices à la coopé-
ration régionale, comme le développement du tourisme et la préservation
du patrimoine ainsi que les questions politiques et la situation régionale,
notamment dans le Haut-Karabagh. Dans cette région instable mais 
stratégique, la diplomatie parlementaire,qui permet un dialogue plus libre
qu'entre les exécutifs, tend à la création d'un espace de solidarité.
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